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2024 Plan de Départs & Réorganisation 

Orange Business News 

FOCom exige l’abandon du PDV qui n’est pas justifié économiquement. 

FOCom rappelle que l’expertise PERITUS expliquait en fin 2023, qu’« il eut fallu accompagner la 
baisse d’activités de certains salariés, prendre le temps de les former et non supprimer leur poste 
au début de transformation. »  

FOCom dénonce l’intention exprimée par la direction de recourir au critère d’ancienneté pour le 
choix des postes à supprimer, ce qui reviendrait à cibler les plus âgés et les plus expérimentés.  

Pour FOCom, l’effet conjugué des nombreux départs (PDV, Temps Libérés, Retraite) et d’une 
transformation majeure (offshoring, pruning, etc.), sera source de stress, de démobilisation, de 
dégradation opérationnelle et de baisse de la qualité de service pour nos clients. 

FOCom a rencontré la DRIEETS à plusieurs reprises pour l’alerter sur les failles du projet.   

Les compléments communiqués par la direction ne permettent toujours pas d’évaluer la charge de 
travail réelle et ressentie des salariés. Pour autant, la direction tente de faire illusion et campe sur 

ses positions en affirmant que « tout est sous contrôle » mais personne n’est dupe ! 

Un PDV contreproductif 

Fin 2023, 149 salariés sur les 643 éligibles au PDV ont déjà quitté leur poste. La direction fait état 

de 30 départs définitifs de l’entreprise. Il reste encore 494 postes à supprimer ! 

Préconisations majeures des cabinets SECAFI et PERITUS : 

• Faire l’évaluation de la charge de travail réelle et vécue  

• Mettre en place une procédure d'alerte efficace sur la charge 

de travail (outils, traitement du signalement, résolution et suivi)  

• Renforcer la détection des situations individuelles de 

souffrance au travail avec des outils dédiés  

• Renforcer le programme de reconversion  

• Mettre en œuvre une communication claire et efficace pour 

susciter l’adhésion de tous les salariés 

• Risque de dépendance vis-à-vis de l’offshoring 

Rapport du cabinet PERITUS : le PDV n’est plus justifié économiquement  

Les marges sur l’activité Telco résistent mieux que prévues alors que les relais de croissance IT&IS 

d’Orange Business ne sont pas à l’attendu. Il est donc urgent de sécuriser nos activités Telco qui 

constituent le socle de notre marge.  



Vos élus et contacts FO du secteur Communications - SCE 
N’hésitez pas à nous contacter  

Suivez-nous               

NAO : la diète ! 

FOCom dénonce la politique d’Orange qui augmente les dividendes au détriment du pouvoir 

d’achat et la reconnaissance des salariés.  

Pour FOCom il existe des risques majeurs de démotivation du personnel liés à un dispositif qui ne 

compense en rien l’inflation et ne permet pas la reconnaissance attendue. 

FOCom exige un rééquilibrage du partage de la valeur avec un intéressement exceptionnel et une 

prime supplémentaire pour tous les salariés. 

Parce que vous êtes notre Force, rejoignez FOCom 

Sur les deux dernières années, les prix à la 

consommation ont augmenté en moyenne de 

plus de 10% selon l’INSEE.  Les Décisions 

Unilatérales d’Orange sont loin de couvrir les 

niveaux d’inflation depuis 2022. D’où la baisse récurrente du 

pouvoir d’achat des salariés face à l’explosion des tarifs de 

l’énergie (+ 35% en deux ans) et de l’alimentation. 

Téléchargez 
votre appli mobile 

FOCom Orange 

Recevez  
les actus 

Participez 
aux HIS 

Liquidation de l’augmentation collective  
De nombreux collaborateurs ne bénéficient plus 

que des augmentations collectives. La situation 

va encore s’aggraver car la direction a décidé en 

2024 de n’accorder aucune augmentation 

collective aux personnes dont le SGB est 

supérieur à 33 K€.  

Les salariés sont les grands oubliés du 
partage de la valeur 
Plus de doute, la reconnaissance des 

actionnaires prime sur celle des salariés. 

Le dispositif d’actions gratuites en place pour 

les cadres dirigeants et leaders est renforcé. 

Or cette année, les niveaux d’augmentation 

individuels seront pour la majorité inférieurs à 

2,6% et les budgets Intéressement et 

Participation sont en baisse de 10%.  

Les salariés n’ont plus que des miettes! 

Cherchez l’erreur ! 
- Dividendes versés de 1,9 milliards d’euros, en 

hausse de 53 millions d’euros  

- Budget NAO de 90 millions d’euros, divisé par 

deux par rapport à 2023  

http://www.focom-orange.fr/
https://plazza.orange.com/groups/focom-sce

